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UN NOMBRE D'ADHÉRENTS EN PROGRESSION

BILAN MORAL 2024
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Ce temps comptabilise les réunions suivantes : bureau, CA, commission
Cybersécurité, commission Formation, commission NID, commission DATA,

commission IA, les clubs,  les rdv et les groupes de travail. 

UN TEMPS DE BÉNÉVOLAT PLUS SOUTENU

BILAN MORAL 2024
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2022
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1 500
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650
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2023



5 COMMISSIONS EN COURS

BILAN MORAL 2024

DATA

CRÉATION EN 2021 
40 MEMBRES 
SOLUTIONS-OUTILS / CAS D’USAGE

CRÉATION EN 2017 
32 MEMBRES 
 CTF / PRO SUD / CCP

CYBERSÉCURITÉ

CRÉATION EN 2019 
25 MEMBRES  
SEMAINE DU NUMÉRIQUE / PROJET
RELANCE PAR LE NUMÉRIQUE

FORMATION

CRÉATION EN 2023 
30 MEMBRES 
LA GRANDE COLLECTE / FEUILLE
DE ROUTE INCLUSION NUMÉRIQUE

NUMÉRIQUE INCLUSIF & DURABLE

CRÉATION EN 2023 
15 MEMBRES 
OCEAN’IA / CAS D’USAGE / OUTILS /
RETOURS D’EXPÉRIENCE

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE



RETOUR SUR LES ÉVÉNEMENTS 2024

BILAN MORAL 2024

ORGANISATION DU 1ER
SALON NUMÉRIBOOST

PARTICIPATION À LA
SEMAINE DU

NUMÉRIQUE 2024

ORGANISATEUR DU
HACKAGOU - LE CTF

CALÉDONIEN 
3EME ÉDITION

LES TREMPLINS 
DU NUMÉRIQUE : 

270 SENSIBILISATIONS
VALIDÉES



RETOUR SUR LES RDV ADHÉRENTS 2024

2 AFTERWORKS
THÉMATIQUES

3 CROISSANTS
NUMÉRIQUES SUR

L'ANNÉE

ORGANISATION DES CLUBS 
 DSI, RSSI, DPO,

GÉOMATIQUE, OPEN SOURCE 
5 RÉUNIONS

RDV COMMISSIONS
40 RÉUNIONS

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

BILAN MORAL 2024

1 OPEN LUNCH
SUR L'ANNÉE

35 RÉUNIONS
 CA / BUREAU



DES RELATIONS PRIVILÉGIÉES AVEC LES INSTITUTIONS

BILAN MORAL 2024



DES COMMUNICATIONS PLUS NOMBREUSES

BILAN MORAL 2024

SITE INTERNET 

RÉSEAUX SOCIAUX



BILAN MORAL 2024

VOTE



BILAN
FINANCIER
2024



BILAN FINANCIER 2024

COMPTES DE RÉSULTATS
EXERCICE 2024



ACTIFS

TRÉSORERIE DISPONIBLE AU 31/12/24 

BILAN FINANCIER 2024

COMPTE COURANT

COMPTE ÉPARGNE

4 600 434 XPF

2 546 335 XPF

2 054 099 XPF



BILAN FINANCIER 2024



BILAN FINANCIER 2024

VOTE



ACTIONS
2025

ANIMATION DU RÉSEAU

RENFORCEMENT DE LA FILIÈRE

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

DÉVELOPEMENT DU BUSINESS



ACTIONS 2025

FÉDÉRER LES ADHÉRENTS AVEC DES RENCONTRES
MENSUELLES / CRÉER DU LIEN

COMMUNIQUER SUR LES DIFFÉRENTES ACTIONS DU
CLUSTER VIA LES RÉSEAUX SOCIAUX, DES ARTICLES
DÉDIÉS SUR LE SITE... 

CRÉER DES PASSERELLES AVEC LES AUTRES
ASSOCIATIONS DU NUMÉRIQUE  ET LES DIFFÉRENTS
CLUSTERS

ANIMATION DU RÉSEAU

RENFORCEMENT DE LA FILIÈRE

DÉVELOPEMENT DES COMPÉTENCES

DÉVELOPEMENT DU BUSINESS



ACTIONS 2025

ANIMATION DU RÉSEAU

DÉVELOPEMENT DU BUSINESS

RENFORCEMENT DE LA FILIÈRE

DÉVELOPEMENT DES COMPÉTENCES VALORISER LES MÉTIERS : SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT
DES CLUBS DSI, RSSI,  OPEN SOURCE, GÉOMATIQUE ET
DPO

OPTIMISATION ET MISE EN AVANT DE L’ANNUAIRE DES
PROFESSIONNELS DU NUMÉRIQUE 

ORGANISATION  DE LA 2EME ÉDITION DE LA GRANDE
COLLECTE NUMÉRIQUE 

AUGMENTER LE NIVEAU DE SÉCURITÉ DU TERRITOIRE. 
PARTICIPATION AU BUREAU DU CENTRE CYBER DU
PACIFIQUE



ACTIONS 2025

ANIMATION DU RÉSEAU

RENFORCEMENT DE LA FILIÈRE

DÉVELOPEMENT DU BUSINESS

PARTICIPATION AU PROGRAMME PRO SUD AVEC DES
COACHING EN CYBERSÉCURITÉ

MISE EN AVANT DES FORMATIONS NUMÉRIQUES 

CONTINUER LE PROJET LES TREMPLINS DU NUMÉRIQUE
POUR SENSIBILISER LES ENTREPRISES CALÉDONIENNES 

DÉVELOPEMENT DES COMPÉTENCES

SUSCITER DES VOCATIONS EN CYBERSÉCURITÉ GRÂCE
AU HACKAGOU



ACTIONS 2025

ANIMATION DU RÉSEAU

RENFORCEMENT DE LA FILIÈRE

PROMOTION DU NUMÉRIQUE

DÉVELOPEMENT DU BUSINESS

FACILITER L'ACCESSION AUX MARCHÉS AVEC UNE
VEILLE QUOTIDIENNE / SE POSITIONNER À L'EXPORT
(RELATION NCT&I)

RÉPONDRE À DES APPELS À PROJET D'ENVERGURE EN
COLLABORATION AVEC LES ADHÉRENTS  - TYPE LES
TREMPLINS DU NUMÉRIQUE 

FAVORISER LA PRÉFÉRENCE LOCALE POUR RELANCER
L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE



BUDGET PRÉVISIONNEL  2025



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
03/04/2025



MODIFICATION DES STATUTS

L’Association se compose uniquement de personnes morales domiciliées en Nouvelle-Calédonie. Les personnes morales sont
représentées par leur représentant légal ou toute autre personne dûment habilitée à cet effet. (Ce sont les sociétés commerciales,
les établissements publics ou privés, les travailleurs indépendants, associations, organismes et institutions, qui peuvent bénéficier
des services de l’association)
L’association se compose de membres adhérents, de membres partenaires associés et, s’il y a lieu, de membres d’honneurs ;

Catégorie 1 : Sont membres cœur de filière : Les personnes morales dont l’activité principale est liée au secteur du numérique.
Ces membres s’engagent à participer au fonctionnement de l’association et à la réalisation de son objet.

Catégorie 2 : Les membres partenaires - Peuvent être membres partenaires d’autres entités privées ou publiques, y compris les
institutions et administrations, les organisations professionnelles représentatives, les associations, les syndicats et autres. Ils
n’ont pas voix délibérative.

Catégorie 3 : Les membres travailleurs indépendants - Dont l’activité principale est liée au secteur du numérique. Ils n’ont pas
voix délibérative.

 
Catégorie 4 : Les Associations - Elles n’ont pas de voix délibératives.

Catégorie 5 : Les membres d’honneur : Sont membres d’honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l’association. Ils sont
nommés par le conseil d’administration de l’association. Ils n’ont pas de voix délibératives.



MODIFICATION DES STATUTS

VOTE




